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C0LLECTIVITÉ TERRITORIALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DE Liberté-Egalité-Fraternité 
SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON  

========  
Direction des Finances et des Moyens 

======== 
 

Service Budget Marchés  
 

Séance officielle du 12 février 2016 

 
RAPPORT AU CONSEIL TERRITORIAL 
 

 
COMPTE DE GESTION 2015 

 
SERVICE PUBLIC DE DESSERTE MARITIME EN PASSAGERS 

RÉGIE DE TRANSPORTS MARITIMES 
 

 
Conformément aux règles de la comptabilité publique, j’ai l’honneur de vous soumettre le compte 
de gestion du budget de la Régie de Transports Maritimes dressé par le Directeur des Finances 
Publiques pour l’exercice 2015. 
 
Ce compte est le bilan des mouvements budgétaires effectués en cours d’exercice. 
 
Les mouvements constatés en dépenses et en recettes pour l’exercice 2015 sont en concordance 
avec le compte administratif et sont arrêtés à la somme de : 
 

 4 734 308,83 € en dépenses ; 
 5 176 561,12 € en recettes ; 
 Résultat de l’exercice 2015 : 442 252,29 € (excédent). 

 
Le résultat de clôture 2015 du compte de gestion présente un excédent global de 104 257,47 € 
détaillé comme suit : 

 
Résultat de l’exercice 2015 :  442 252,29 € 
Résultat de l’exercice précédent (excédent) :  17 005,18 € 
Affectation du résultat antérieur : 355 000,00 € 
Résultat de clôture de l’exercice 2015 : 104 257,47 € 

 
(voir annexe jointe au rapport : extrait CG2015)  
 
Tel est l'objet de la présente délibération. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

Le 1er Vice-Président, 
 
 
 

 
Stéphane LENORMAND 
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Séance officielle du 12 février 2016 
 
DÉLIBÉRATION N°43/2016 

 
COMPTE DE GESTION 2015 

 
SERVICE PUBLIC DE DESSERTE MARITIME EN PASSAGERS 

RÉGIE DE TRANSPORTS MARITIMES 
 
 

LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
 

VU  la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions 
statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-Mer ; 

  
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU  l'instruction budgétaire et comptable M4 ; 
 
VU  la délibération n°7 du 15 février 2010 par laquelle est créée la régie à autonomie 

financière chargée de la gestion de la desserte maritime en passagers ; 
 

VU   le budget primitif 2015 adopté en séance du 19 décembre 2014 par délibération n°305 ; 
le budget supplémentaire 2015 adopté en séance du 19 mai 2015 par délibération n°139 ; 
la décision modificative n°1/2015 adoptée en séance du 27 octobre 2015 par délibération 
n°266 ; la décision modificative n° 2/2015 adoptée en séance du 1er décembre 2015 ; 
 

VU   la délibération n° 267 du 27 octobre 2015 portant dissolution et liquidation du Service 
Public de Desserte Maritime en Passagers – Régie de Transports Maritimes – Reprise de 
l’activité en régie directe par la Collectivité - ; 

 
VU  l'avis du conseil d'exploitation de la Régie de Transports Maritimes ; 
 
SUR  le rapport de son Vice-Président, 

 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

 
 
Article 1 : L’Assemblée Territoriale constate que le compte administratif 2015 et le compte de 
gestion 2015 du Directeur des Finances Publiques se trouvent en parfaite concordance quant aux 
opérations de l’exercice. 
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Article 2 : L'Assemblée Territoriale arrête le compte de gestion 2015 du Directeur des Finances 
Publiques retraçant les écritures du budget de la Régie de Transports Maritimes. 
 

Article 3 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 
 
 
 

Adopté 
14 voix pour 
00 voix contre 
03 abstentions 
Conseillers élus : 19 
Conseillers présents : 12 
Conseillers votants : 17 

Transmis au Représentant de l’État 

Le 26/02/2016 
 
Publié le 29/02/2016 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Le Président, 
 

 
 

Stéphane ARTANO 
 

 
 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,  BP 
4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-Colonel 
PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 

Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de l’administration 
est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 
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